
Séance du Conseil Communal n° 2019/2   du 25.02.2019 
 
Présences :   
 
 
Le bourgmestre  Marc LIES  
 
les échevins   Diane ADEHM, Georges BECK, Romain JUNCKER 
 
Les conseillers  Myriam FEYDER, Carole GOERENS, Anne HUBERTY, Romain JUNCKER, Marie-Lyne 
KELLER, Claude LAMBERTY, Robert LEVEN, Henri PLEIMLING, Roland TEX, Jean THEIS, Rita VELAZQUEZ, Guy 
WESTER 
 
Séance à huis clos 
 
Point 1 
  
Nomination d’un fonctionnaire dans le groupe de traitement B1, sous-groupe administratif  
 
Dans une séance à huis clos les conseillers ont nommé Mylène Lorig au poste de fonctionnaire dans le groupe 
de traitement B1, sous-groupe administratif 
 
Point 2 
 
Nomination d’un fonctionnaire dans le groupe de traitement A2, sous-groupe scientifique et technique  
 
Dans une séance à huis clos les conseillers ont nommé aucun candidat dans le groupe de traitement A2, sous-
groupe scientifique et technique 
 
 
 
Point 3 
  
Affaire disciplinaire  
 
Les conseillers se sont prononcés sur une affaire disciplinaire. 
 
 
Séance publique 
 
Point 4 
Création de poste 
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont créé un poste d’employé communal dans le groupe d’indemnité A2, 
sous-groupe scientifique et technique 
 
 



 
 
Point 5 
 
Urbanisme : projet d’aménagement général - saisine  
 
Après une présentation approfondie du projet d’aménagement général de la commune de Hesperange les 
conseillers ont approuvé la saisine du projet avec 8 voix et 7 abstentions. (Goerens, Keller, Tex, Feyder, 
Lamberty, Pleimling, Velazquez) 
 
 
Point 6 
 
Propriétés immobilières :  

a) Approbation de contrats de bail  

 

A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé les contrats suivants : 

 

Un contrat de bail entre la commune de Hesperange et David et Estelle Chauvin (locataires) concernant la 
location d’un emplacement à Alzingen, 482-484, rte de Thionville 

 

Un avenant à un contrat de bail entre la commune de Hesperange et Virginie Drant portant sur le 
renouvellement d’un contrat pour une année pour un logement à Hesperange, 8, rue de Bettembourg 

 

b) Approbation d’un contrat de mise à disposition et d’utilisation d’un logement   
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé un avenant à un contrat de mise à disposition portant sur 
le renouvellement d’un contrat pour 12 mois pour un logement à Alzingen, 10, rue de l’Eglise 
 
 
Point 7 
 
Approbation de contrats et de conventions  
 
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé une convention entre la commune de Hesperange et Beton 
Feidt (bailleur) portant sur la donation d’un morceau de terrain longeant la rue des Scillas servant à 
l’installation d’un abribus.  
 
Avec dix voix pour, deux abstentions (Feyder, Tex) et trois voix contre (Goerens, Keller, Velazquez) les 
conseillers ont approuvé un contrat entre la commune de Hesperange et la société Publi-Lux par lequel la 
commune concède le droit exclusif de faire de la publicité par voie d’affichage sur le mobilier urbain. Le 
mobilier urbain comprend les abris autobus, les planimètres, les colonnes d’affichages et les panneaux grands 
formats, La commune garantit au concessionnaire une exclusivité d’exploitation pour les dispositifs 
publicitaires dans un périmètre de cent mètres autour de ces implantations.  
 
Point 8 



 
Approbation de titres de recette  
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé les titres de recette suivants: 
 
Recettes diverses     143,69 
Recettes distributeur de boissons Holleschberg 1243.30 
Recette d’un concert de bienfaisance  428,90 
Redressement écriture    - 428,90 
Recettes manifestations    2428,60 
Recette d’concert de bienfaisance   428,90 
Participation financière aux frais d’aménagement (Beach Club) 55000 
    
 
Point 9 
  
Règlement général de la circulation :  

a) Modifications à durée indéterminée  

 

A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé les modifications à durée déterminée suivantes : 

 

 

Howald, Rangwee 

 

Stationnement interdit du 11.01.2019 au 01.03 2019 devant l’immeuble no 1 

 

Hesperange, rte de Thionville 

Trottoir supprimé du 11.02.2019 au 01.03.19 devant l’immeuble 476 sur une longueur de 30 mètres et à 
l’intersection de la rue Roger Wercollier en direction de l’immeuble 421b, rte de Thionville sur une longueur 
de 30 mètres 

 

Hesperange, rue de Gasperich 

Stationnement interdit du 25.02.2019 au 27.04.2019 dans la rue de Gasperich entre les immeubles 38 et 40 

 

Hesperange, Holleschberg 

 

Stationnement interdit du 25.02.2019 au 02.03.2019 entre les maisons 2 et 13 

 

Fentange, rue de Bettembourg 

 

Stationnement interdit du 20.02.2019 au 22.03.2019 entre la rue Victor Feyder et la maison 61, rue de 
Bettembourg 

 

 

b) Modifications à durée déterminée  
 



A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé les modifications à durée indéterminée suivantes : 

 

Howald, rue Joseph Felten 
 
Zone 30 km/h sur toute la longueur 
 
Itzg, rue des Muguets 
 
Stationnement avec disque de la rue de l’Ecole jusqu’à la maison 2  
 
 
Point 10 
  
Commissions consultatives  
 
Commission de la Culture 
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé le changement suivant: 
 
Désirée Biver, (DP) membre effectif est remplacée par Marthy Bracke 
 
Point 11 
 
Approbation de subventions extraordinaires  
 
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont approuvé les subventions extraordinaires suivantes: 
 
100 € pour l’association Luxembourg Alzheimer 
100 € pour l’association “Aide aux enfants handicapés du Grand-Duché” 
100 € pour l’association “La Canne Blanche asbl” 
 
Subvention aux associations locales ayant participé au Hesper Kultursummer 2018 et au Hesper Wanterfalir 
2018/2019 
 
  

1 470,41 Frënn v. d. Houw. Guiden a Scouten 
1 190,96 Houwalder Guiden & Scouten 
2 143,73 Fent'Henger 
1 190,96 Jugendtreffhesper 

714,58 Swift Hesper Jugend Kommissioun 

1 946,80 Footing Club Izeg 

1 092,50 Paerdsfrënn Uelzechtdall 
1 905,54 Foyer de la Femme 

1 330,69 Schlassmoak 

1 330,69 Babysitting 

2 423,18 Frënn vun der Izeger Musek 



1 807,07 Kayak Club Hesper 

2 759,84 Hasmaringa Marca 
1 667,35 Blo Wäiss Izeg - Jugend 

2 184,99 Fiederball 
714,58 Coin de Terre et du Foyer 

1 330,69 Indiaca Alzeng 

1 330,69 Hesper Seppl'n 

854,30 BBC Telstar Hesper 

1 330,69 EDC Snake Darts  

1 092,50 Kloterklub 

1 330,69 Dësch-Tennis  Houwald 

238,19 Ëmmer Telstar 
476,39 APEH 

1 905,54 Jugendgemengerot 

714,58 Hesper Béierclub 

854,30 Fanfare Izeg 

238,19 Harmonie Hesper 
238,19 Trompes de chasse 
616,11 Chorale Cantabile 
616,11 Izeger Gesank 

1 232,22 LG Alzingen 
616,11 Croix-Rouge Hesper 
616,11 Chorale Enfantine "Les Alouettes" 

 
 
 
Point 12 
 
Approbation de quêtes  
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont autorisé: 
 
le Service d’Incendie et de Sauvetage de la Commune de Hesperange à effectuer une quête à l’occasion de la 
fête des brandons (Buergbrennen) à Fentange 
 
l’Entente des Sociétés Itzig  à effectuer une quête à l’occasion de la fête des brandons (Buergbrennen) à Itzig  
 
 
Point 13 
 
Approbation de patronages  
 
A l’unanimité des voix les conseillers ont décidé de patronner le “Vide Grenier” organisé par le BBC Telstar 
Hesper le 28.04.2019 autour de la mairie à Hesperange 
 
Point 14 
 



Questions émanant des conseillers et la société  
 
Myriam Feyder 

 

Myriam Feyder demande à ce que les mesures de sécurité concernant les élèves de l’école de musique à 
Fentange soient appliquées, aussi bien par la commune que par les parents d’élèves.    

 

 

 

 

Georges Beck 

 

Le chauffeur du Flexibus veillera à ce que les enfants descendent du bus à un endroit sûr et non dangereux. 
Une demande de mise en place de feu rouge a été introduite auprès de l’Administration des Ponts et 
Chaussées en date du 14.05.2018. Jusqu’à ce jour aucune réponse n’est parvenue à la commune de 
Hesperange alors que la permission de voirie devrait être délivrée endéans les trois mois. Les agents 
municipaux font tout ce qui est dans leur pouvoir pour garantir la sécurité autour de l’école. Le responsable 
de l’école de musique a récemment fait un appel aux parents d’élèves de respecter les consignes de sécurité 
en matière de stationnement et de manœuvre de voitures.  

 

 

Myriam Feyder 

 

Myriam Feyder se renseigne sur le chantier dans la rue de Bettembourg à Fentange concernant 
l’aménagement de la zone 30. 

 

Georges Beck 

 

Quelques imprévus ont fait que les travaux ont été légèrement retardés. L’achèvement des travaux aura lieu 
mi-avril. 

 

Rita Velazquez 

 

Rita Velazquez se renseigne sur le nouveau régime de travail du service “Pedibus” de l’organisme Service 
Enfants et Jeunes de la Commune de Hesperange asbl. 

 

Diane Adehm 

 

Depuis 2012, le personnel du Pedibus est géré et payé par l’ASBL Service Enfants et Jeunes de la Commune 
de Hesperange. Depuis, le personnel doté d’un contrat à durée indéterminé est payé douze mois par année et 
bénéficie également d’un 13e mois. Actuellement un plan de travail est mis en place. A cet effet des 
discussions individuelles sont menées avec chaque personne séparément. Dorénavant des vêtements 



adéquats et un gsm sont mis à disposition aux employés Pedibus. Chaque personne a la possibilité 
d’augmenter la durée de travail s’il le souhaite.      


